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ARTICLE 20

Compléter l'alinéa 2 par les mots :

« les parcelles  et  exploitations bénéficiant  de la qualification « agriculture biologique »
seront intégrées à la trame verte ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  exploitations  et  parcelles  engagées  en  agriculture  biologique  participent  à  la
conservation et à la pérennité de la biodiversité en s'intégrant de fait dans les objectifs fixés par la
constitution de la trame verte. Ces espaces doivent être naturellement intégrés à la rame verte.


